






 

COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 9 octobre 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le 9 octobre 2024 à dix-huit heures trente, le Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la maison communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie COURTIN, 
Président de la Communauté de Communes.  

Date de convocation : 3 octobre 2024 
 

Etaient présents : 
Anglars-Nozac : Pouvoir de Pascal SALANIE à Jean-Michel GABET 
Concorès :  
Fajoles : Fabienne LALANDE 
Gourdon : Nicole BRUNEAU – Pouvoir de Josianne CLAVEL MARTINEZ à Michel FALANTIN - Delphine 
COMBEBIAS - Jean-Marie COURTIN – Alain DEJEAN - Nathalie DENIS - Michel FALANTIN – Pouvoir 
de Jacques GRIFFOUL à Alain DEJEAN – Christine OUDET – Pouvoir de Philippe DELCLAU à Delphine 
COMBEBIAS – Dominique SCHWARTZ 
Lamothe-Cassel : Léon CAPY 
Le Vigan : Zargha DE ABREU – Yves DELMAS – Jean-Michel FAVORY – Pouvoir de Frédéric DEGAT à 
Yves DELMAS – Nicole PITTALUGA  
Milhac : Claude VIGIE  
Montamel : Jean-François BELIVENT  
Payrignac : Fabienne CHARBONNEL   
Peyrilles : Eliette DEVIERS 
Rouffilhac : Jean-Michel GABET  
Saint-Chamarand : Sandra FEFFER 
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY 
Saint Cirq Souillaguet : Michel COMBES 
Saint Clair : Pouvoir d’André MANIE à Claude VIGIE 
Saint Germain du Bel Air : Patrick LABRANDE - Jacqueline LEPOINT 
Saint Projet : Guy ROSSIGNOL 
Soucirac : Florent DESTREL 
Ussel : Annie SOURZAT 
Uzech-les-Oules : Jean-Marc LACROIX 
Etaient absents excusés : Gérard GAYDOU - Mélissa SEVERIN - Joseph JAFFRES - Joël PERIE - Nicolas 
QUENTIN - Sylvette BELONIE - Jérôme MALEVILLE  
 
A été élu secrétaire de séance : Patrick LABRANDE 
 

N°2024-110 : SUBVENTION 2024 – ASSOCIATION « LES MUSAÏONS » 
Rapporteur : Monsieur Yves DELMAS 
 

Vu la demande de subvention reçue de l’association « Les Musaïons » pour l’organisation du 
festival « rencontres sous le tilleul » qui s’est déroulée le 18 et 19 juillet 2024 à Payrignac, et a accueilli 
plus de 1 200 personnes, 

Considérant que la demande de subvention répond à la compétence « soutien en direction du 
monde associatif dans l’objectif d’une dynamique apportée à la vie locale, dans le cadre des 
compétences communautaires, conformément aux critères définis dans la compétence tourisme », 
 

Il est proposé de verser à l’association « Les Musaïons » une subvention de fonctionnement à 
hauteur de 700,00 €, pour l’année 2024. 
 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil Communautaire :  
-valide l’octroi d’une subvention de 700,00 € au profit de l’association « Les musaïons » 
-autorise Monsieur le Président à procéder à toutes démarches et signatures utiles à son 
versement. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 Le Président,  
 Jean-Marie COURTIN 
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